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EXAMEN DE VUE CHEZ LE SUJET AVEC 

PATHOLOGIE STABILISÉE - DPC 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

▪ Identifier par le biais de l’histoire de cas et la réalisation des examens préliminaires si le sujet 

présente ou pas une pathologie stabilisée 

▪ Savoir réaliser une réfraction complète chez un sujet sans pathologie ou avec pathologie stabilisée 

▪ Maîtriser l’examen optométrique de base  

▪ Réaliser l’emmétropisation en vision de loin  

▪ Réaliser une vérification de compensation en démarrant du ticket d’autoréfractomètre ou de la 

compensation habituelle du sujet 

▪ Maîtriser l’examen optométrique complexe notamment en cas d’amblyopie fonctionnelle ou  

organique, notamment si elle est associée à une pathologie stabilisée  

▪ Utiliser le trou sténopéique en cas d’acuité inférieure à 10/10  

▪ Savoir le cas échéant choisir la bonne méthode d’équilibre bioculaire  

▪ Savoir déterminer la bonne compensation de vision de près chez le sujet presbyte  

▪ Apprendre à référer en cas de suspicion de pathologies et/ou de troubles de vision,  ophtalmologistes 

et orthoptistes 

 

DUREE DE LA FORMATION : 14 heures en blended learning (7 heures en e-learning incluant 2 heures 

de tutorat synchrone et asynchrone / 7 heures en présentiel de 9h30 à 17h30) 

PUBLIC : Opticien-lunetier diplômé, orthoptiste  

 

PROGRAMME 

▪ Histoire de cas 
o Identifier les plaintes visuelles d’un sujet 
o Distinguer les plaintes visuelles d’origine fonctionnelle des plaintes d’origine 

pathologiques afin de référer le cas échéant  
o Présentation des pathologies oculaires  
o Présentation des pathologies générales ayant un impact sur la vision 

▪ Examens préliminaires 
o Acuités visuelles 
o Trou sténopéique 
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▪ Examen de vue monoculaire 
o Recherche (emmétropisation) et vérification de la sphère 
o Recherche et vérification de l’astigmatisme 

▪ Équilibre bioculaire 
▪ Équilibre binoculaire (coordination binoculaire) 
▪ Recherche de l’addition du sujet presbyte 
▪ Essai de la compensation en vision de loin et en vision de près 
▪ Essai de l’addition du presbyte 
▪ Prise de décision 

 

PRÉREQUIS 

▪ Être titulaire du BTS Opticien Lunetier permettant l’exercice de la profession d’opticien 
en magasin 

▪ Avoir les notions de base d’optométrie : nature et définitions des amétropies, mode 
de compensation des amétropies 

 

METHODE PEDAGOGIQUE 

▪ Formation en blended learning : 50% de théorie en e-learning – 50% de pratique en 
présentiel 

▪ Afin d’appliquer les notions développées dans la partie cours, le stagiaire suivra des 
travaux pratiques en binôme en utilisant la fiche de travaux pratiques. La salle de 
travaux pratiques est équipée de réfracteurs, de projecteurs de tests, de boîte de 
verres d’essai et du petit matériel nécessaire à la réalisation de l’examen de vue  

▪ Quizz de validation des connaissances sur la plateforme pédagogique durant le e-
learning 

▪ Évaluation des pratiques professionnelles pré et post formation 

 

TARIF DE LA FORMATION :  

▪ Coût pédagogique de la formation : 680 € HT (frais de repas inclus pour la journée en 
présentiel) 
 

 

 

CONTACT 

E-mail contact@isoform.fr 

Tél. 01 53 95 29 56 
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